Chronologie
1652 – Première grève au Canada. L’année est dure pour le commerce des fourrures. Les Iroquois lancent des raids contre les forts français et attaquent les négociants pendant les portages. Ceux‑ci rapportent de moins en moins de peaux de castor. Les marchands de fourrure ordonnent alors à leurs « coureurs de bois » – les voyageurs – de se rendre plus loin et de ramer plus fort pour le même salaire. Les hommes refusent en disant que la vie est trop courte. Ils avaient raison : la plupart d’entre eux mouraient avant d’avoir 35 ans.

1799 – Avec l’adoption de la British Combination Act, il devient illégal pour les travailleuses et travailleurs de s’associer pour obtenir des augmentations de salaire ou une diminution du nombre d’heures de travail, c’est‑à-dire de former des syndicats.
1869 – La Compagnie de la Baie d’Hudson vend la Terre de Rupert au gouvernement du Canada sans consulter les peuples autochtones. Ce qui mènera en fin de compte à une confrontation avec la milice en majeure partie métisse du gouvernement provisoire dirigé par Louis Riel.

1870 – La première femme dans la fonction publique fédérale est sous-matrone au pénitencier de Kingston. En 1886, 24 femmes seulement ont un poste permanent, comparativement à 55 % environ aujourd’hui.

1872 – Le « Mouvement des neuf heures » voit le jour à Hamilton et se répand rapidement dans tout le sud de l’Ontario et jusqu’à Montréal. Les travailleurs des ateliers du chemin de fer sont à l’avant-scène de la syndicalisation. Les grèves générales sont censées débuter en mai, mais les imprimeurs de Toronto « prennent de l’avance » et se mettent en grève en mars. La grève est perdue. Toutefois, comme geste de conciliation envers le nombre croissant de gens de métier qui sont syndiqués, Sir John A. MacDonald adopte la Loi des unions ouvrières, dont le modèle est une loi promulguée en Grande-Bretagne l’année précédente. Aux termes de cette loi, les syndicats sont des entités juridiques et ne risquent plus de faire l’objet d’accusations de conspiration criminelle.
1880‑1882 – Sur les 17 000 manœuvres amenés de Chine pour faire passer le chemin de fer Canadien Pacifique dans les Rocheuses, 4 000 décèdent.

1882 – Le Toronto Trades and Labour Council appuie le principe de la parité salariale pour des fonctions équivalentes. Leona Barry, enquêteure générale sur le travail des femmes pour les Chevaliers du Travail, se rend à Toronto pour se renseigner sur les conditions de travail des femmes et les aider à se regrouper.

1885 – Réagissant à la détérioration des conditions sociales et politiques et à l’indifférence du gouvernement fédéral, les chasseurs métis et cris de la vallée de la rivière Saskatchewan Nord prennent les armes et se rebellent contre le gouvernement du Canada. Sous la conduite de Louis Riel, ils livrent bataille à une armée moderne, rapidement dépêchée sur les lieux depuis l’Ontario sur le tout nouveau chemin de fer du Canadien Pacifique. La rébellion est vite réprimée et Riel est exécuté à Regina le 16 novembre. Il est enseveli à Saint-Boniface, au Manitoba.

1894 – À la suite d’une demande du Congrès du travail du Canada, la fête du Travail devient jour de congé dans tout le pays.

1901 – Les femmes forment 13,4 % de la population active rémunérée. Mais il y a un obstacle : elles sont légalement tenues de démissionner au moment de leur mariage.

1907 – William Lyon MacKenzie King crée la Loi des enquêtes en matière de différends industriels en réponse à une grève de 11 mois des mineurs de charbon de l’Alberta. Aux termes de cette loi, les travailleuses et travailleurs essentiels pour le bien-être de la population ne peuvent faire grève tant qu’une enquêteure ou un enquêteur du gouvernement n’a pas essayé de résoudre le conflit.

1914 – Début de la Première Guerre mondiale. Il y a des emplois pour les hommes et pour les femmes après la période de chômage intense ayant précédé la guerre. Ce qui donne de nouvelles occasions de former des syndicats. Ceux‑ci, surtout dans l’Ouest, combattent l’imposition par le gouvernement du service militaire obligatoire. L’Ontario adopte la Workmen’s Compensation Act pour les travailleuses et travailleurs blessés pendant leur travail. Les régimes d’indemnisation actuels sont en bonne partie basés sur cette loi.

1918 – Les Canadiennes conquièrent le droit de voter aux élections fédérales en bonne partie grâce aux efforts de la suffragette Nellie McClung.

1921 – Les femmes forment 15,4 % de la population active rémunérée. La Colombie-Britannique adopte une loi accordant six semaines de congé de maternité aux femmes. Le Nouveau-Brunswick est le deuxième gouvernement au Canada qui ait adopté une loi sur le congé de maternité, en 1964.
1927 – Les pensions de vieillesse voient enfin le jour. Le All-Canadian Congress of Labour est créé et réunit divers groupes à l’extérieur du Congrès des métiers et du travail du Canada. Il survit et joue par la suite un rôle dans la fondation du Congrès du travail du Canada.

1931 – Trois mineurs sans armes sont tués par la GRC pendant une grève à Estevan, en Saskatchewan. Les mineurs en grève étaient membres du syndicat des employés de la mine.

1940 – Pour le mouvement syndical, qui exerce des pressions pendant longtemps et doit surmonter la forte opposition de groupes d’employeurs, obtenir l’assurance-chômage est une entreprise ardue. Depuis que le régime a vu le jour en 1940, le mouvement syndical joue un rôle de conseiller et participe à certains aspects de son administration.

1942 – La Fraternité des porteurs de wagons-lits est créée pour les travailleurs du Canadien Pacific. Les porteurs de wagons-lits étaient tous des Noirs, dont bon nombre avaient beaucoup d’instruction.

1944 – Le gouvernement fédéral adopte le décret en conseil C.P. 1003 (l’ancêtre du Code canadien du travail), qui légalise l’appartenance à un syndicat. Jusqu’alors, les travailleuses et travailleurs canadiens n’avaient pas légalement le droit d’adhérer à un syndicat.

1946 – Le juge Ivan Rand rend une décision faisant jurisprudence à la suite d’une grève à laquelle participent 17 000 travailleuses et travailleurs de Ford à Windsor, en Ontario. Dans le cadre du règlement du conflit syndical ayant eu lieu en 1945‑1946, il accorde au syndicat la retenue obligatoire des cotisations syndicales. Selon la décision du juge Rand, toutes les travailleuses et tous les travailleurs d’une unité de négociation bénéficient d’un contrat négocié par le syndicat. Il en conclut qu’ils doivent donc payer les cotisations syndicales, bien qu’ils n’aient pas à être membres du syndicat. Cette décision signifie que, dans les milieux de travail syndiqués régis par la formule Rand, les travailleuses et travailleurs ne font pas partie du syndicat à moins de signer une carte syndicale, mais doivent tout de même verser la totalité de la cotisation.

1952 – La lutte pour la syndicalisation des travailleuses et travailleurs de Eaton, qui a commencé en 1948, est terminée; le syndicat a perdu par une poignée de votes. À peu près au même moment, plus d’un millier d’employé‑e‑s de Dupuis Frères, un énorme magasin à rayons de Montréal, forment un syndicat et se mettent en grève pendant deux mois. Ils gagnent et prouvent que cela peut être fait.

1955 – Les restrictions empêchant les femmes mariées d’être fonctionnaires au gouvernement fédéral sont finalement abolies.

1960 – Les femmes autochtones gagnent le droit de voter aux élections fédérales, un droit qui a été accordé à de nombreuses autres Canadiennes en 1918.

1961 – La Fédération du commonwealth coopératif (CCF) est dissoute et remplacée par le Nouveau Parti démocratique (NPD). À la différence de la CCF, le mouvement syndical joue un rôle officiel dans la structure de ce parti.

1964 – La seule factrice canadienne (à ce moment‑là) est renvoyée après que le président de la section de Victoria de la Federal Association of Letter Carriers (association fédérale des facteurs) a protesté en disant qu’il s’agissait d’un travail d’« homme ».

1966 – La fusion de l’Association du Service civil du Canada et de la Fédération du Service civil du Canada donne naissance à l’Alliance de la Fonction publique du Canada.
1967 – La grève postale et la demande croissante de droits légaux de négociation pour les associations d’employé‑e‑s du secteur public mènent à la promulgation de la Loi sur les relations de travail dans la fonction publique, qui donne aux employé‑e‑s fédéraux le choix entre la médiation ou la grève pour régler les différends. Entre 1965 et 1975, tous les employé‑e‑s provinciaux se voient finalement accorder certains droits de négociation.

1970 – En réponse à l’enlèvement du délégué commercial britannique James Cross et du ministre du Travail du Québec Pierre Laporte, le gouvernement canadien adopte la Loi sur les mesures de guerre, qui réprime de façon draconienne les droits civils. Les activités des syndicats au Québec sont scrutées à la loupe par la GRC.

1970 – Jeannette Vivian Corbiere Lavell entreprend une lutte de 15 ans pour faire modifier la Loi sur les Indiens afin que les femmes autochtones ayant perdu les droits associés à leur appartenance à une bande et au statut d’Indien par suite de leur mariage à un non-Autochtone retrouvent ces droits. La Loi sur les Indiens est finalement modifiée en 1985.

1976 – Tenue d’une journée nationale de protestation contre le contrôle des prix et des salaires. Un million de personnes ne vont pas travailler le 14 octobre, un an exactement après que le gouvernement a annoncé les contrôles.

1977 – Adoption de la Loi canadienne sur les droits de la personne (LCDP), qui interdit la discrimination pour un certain nombre de motifs et assure la parité salariale pour un travail d’égale valeur.
1978 – Modification du Code canadien du travail pour que la grossesse cesse d’être un motif de mise à pied ou de renvoi.

1986 – Grève des travailleuses et travailleurs de Gainer, en Alberta, provoqués par la stratégie délibérée de leur employeur consistant à déposer une offre définitive qui, il le savait, allait être rejetée. L’employeur, Peter Pocklington, poursuit ses activités à l’aide de briseurs de grève et déclaré publiquement qu’il ne traiterait pas de nouveau avec le syndicat. Les syndicats se mobilisent pour appuyer les grévistes et cette lutte mène à une révision du code du travail. Les employeurs détournent par la suite cette révision à leur profit et des mesures importantes, hostiles à l’égard des syndicats, se retrouvent dans le code du travail.

Grève générale des membres de l’AFPC qui travaillent pour le Conseil du Trésor. Cette grève est en partie motivée par l’équité salariale et la tactique du gouvernement, qui conteste les conclusions d’une étude conjointe sur la parité salariale pour l’exécution de fonctions équivalentes.
1996 – Le Congrès du travail du Canada (CTC) se joint au Comité canadien d’action sur le statut de la femme (CCASF) pour la Marche des femmes contre la pauvreté dans l’ensemble du pays.

2005 – WalMart ferme un magasin au Québec pour empêcher l’Union internationale des travailleurs et travailleuses unis de l’alimentation et du commerce (TUAC) de syndiquer les employé‑e‑s.

2012 – Le projet de loi 115, « Loi de 2012 donnant la priorité aux élèves », qui enlève aux enseignantes et enseignants de l’Ontario le droit de faire la grève pour les deux prochaines années est adopté par le Parti libéral. Cette loi gèle aussi les salaires, accorde 10 jours de maladie par an (contre 20 auparavant) et supprime les jours de congé de maladie accumulés. Selon les syndicats, il s’agit d’une violation des droits de leurs membres en vertu de la Charte canadienne des droits et libertés et de la Loi de 1995 sur les relations de travail de l’Ontario.

